
Le quartier du Grand Ensemble a 
été planifié selon les principes de 
la charte d’Athènes. Ces principes 
ont conduit à la création d’espaces 
libres sans réelles affectations, où 
les espaces communs ne sont pas 
délimités entre espaces publics et 
espaces privés. La redéfinition des 
espaces résidentiels est fondamen-
tale dans le futur aménagement. 

La redéfinition des espaces privés 
permet de libérer un espace public 
central fort qui structure le quartier 
et relie les grands axes de la ville. 
Un axe majeur, Nord Sud, se dégage 
naturellement entre le boulevard 
d’Erevan et la rue de Londres. 

C’est sur cet axe long de 600 m et 
large de 20 m moyen que nous avons 
traité un parc linéaire.

Sur la partie centrale de l’axe, un 
chapelet d’aires de jeux sont distri-
buées sur la partie Est du parc et 
sont réparties graduellement selon 
l’âge. Au Sud, une aire de jeux pour 
tout-petits a été réalisée par l’agence 
en première phase.

Sur l’axe central, une pelouse permet 
l’appropriation de l’espace par le 
public et donne au quartier la sensa-
tion de vivre dans un parc.

Le traitement global de l’aménage-
ment par ses lignes, ses formes, ses 
matériaux fait écho à l’architecture 
moderniste très marquée du quartier 
et permet la mise en valeur d’un 
patrimoine riche encore ignoré.
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